
Légende :

Arbre isolés à protéger au titre de l'article L151-23 CU

Elément du patrimoine à protéger au titre de l'article L151-19 CU

Rangée d'arbres à conserver au titre de l'article L151-23 CU

Mur à protéger au titre de l'article L151-19 CU

Ruelle ou chemin à préserver dans leurs tracés d'origine au titre de l'article L151-19 CU
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Espace boisé à conserver ou à créer au titre de l'article L113-1 CU

Plantation existante ou à réaliser permettant la réalisation de circulations douces, 
de constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif au titre de l'article L151-23 CU

Elément du paysage à protéger au titre de l'article L151-23 CU

Emplacement réservé n°1 inscrit au titre de l'article L151-41CU

Emplacement réservé n°2 inscrit au titre de l'article L151-41CU


